
Comité du Loiret pour un Nouveau Parti Anticapitaliste

I Samedi 7 février 

1) Le matin
 Les délégués se sont répartis dans différentes commissions: 

– commission pour le nom du parti (Damien)

– commission pour le choix du CPN

– commission sur les principes fondateurs (Manu et Julia)

– commission sur les statuts

– commission sur les orientations et les élections européennes (Kevin)

Dans la salle Europe, les délégués ont débattu des amendements au texte des principes fondateurs. 
Certains sont immédiatement adoptés comme le rajout de la régularisation des sans-papiers et du 
respect des personnes nomades, le remplacement des notions de la décroissance et de 
l'antiproductivisme. Rajout d'un amendement retravaillé par des personnes de la commission sur la 
laïcité, sur l'agriculture, sur la culture. 

Certains amendements sont rejetés comme celui sur la protection des animaux qui semblent être 
extrême par rapport à l'angle général que doit prendre le texte des principes fondateurs. 
L'amendement prônant la non-violence a été rejeté également, ces deux amendements comme bien 
d'autres même rejetés par la commission seront proposés en vote au congrès par demande express 
des délégués des comités l'ayant soutenu. 

Les débats ont surtout porté sur la question de l'état, des réformes et de la révolution. 

2) l'après-midi
Réunion plénière avec 650 délégués. 

a- Préambule
Intervention d'un membre du FPLP (Front Populaire de Libération de la Palestine) et rappel du côté 
emblématique de ce conflit. 
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b- Point logistique
Vérification des procès  verbaux,  143 congrès locaux, 5827 membres ont  participé aux congrès 
locaux (68 % des adhérents). 

c- Principes fondateurs 
Ce texte n'a pas pour prétention d'être un programme complet et harmonieux dans l'écriture, c'est un 
texte  multiple  écrit  et  amendé  par  tous  les  comités.  Présentation  des  amendements  refusés  en 
commission qui demandent un vote du congrès. 

Les amendements: 

– Retirer le mot «     nationalisme     »   : amendement rejeté. Pour: 177, contre: 380, Abstention: 
58 et NPPV: 8.

– Amendement qui revient sur le renversement des institutions  : amendement rejeté. Pour: 
148, contre: 425, Abstention: 48, NPPV: 11

– Amendement par rapport au titre de la deuxième partie  :

Pour socialisme: 263

Pour écosocialisme: 185

Pour socialisme du XXIème siècle: 186

– deuxième vote par rapport au titre de la deuxième partie: faire un vote entre socialisme 
et socialisme du XXIème siècle.

Pour: 272

contre : 235

– choix entre deux mots  

Socialisme: 261

socialisme du XXIème siècle : 292

Abstention: 33

NPPV: 24

La deuxième partie s'intitule alors « socialisme du XXIème siècle ». 

– L'amendement de la protection des animaux  

pour : 89

contre : 462

Abstention: 80

NNPV: 17

– Amendement de St Ouen sur l'accentuation d'une obligatoire révolution des travailleurs  : 
rejeté.
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Pour: 121

Contre: 429

Abstention: 82

NPPV: 7

– Amendement du Gard en faveur des réformes  : rejeté

Pour: 136

contre: 447

abstention: 55

NPPV: 10

– Amendement du CRI (proposition d'un texte alternatif)  : rejeté

pour: 16

contre:  550
abstention: 67

NPPV: 15

Il a été décidé (sans faire de vote) de féminiser le texte. 

Vote du texte dans son ensemble :

Pour: 540

contre: 0

Abstention: 49

NPPV: 55

d- Les statuts 
Rappel des points des statuts qui ont fait consensus. 

Le prochain congrès aura lieu dans un délai d'un an à 18 mois maximum. On peut saisir le CPN ou 
le bureau pour parler de n'importe quel problème. Les gens de l'exécutif font partie du CPN, mais le 
CPN peut mandater des membres pour des questions précises. Il y aura la parité dans les comités de 
rédaction et le droit au réunion non mixte. 

Présentation des amendements:

– suppression du paragraphe sur la centralisation dans le préambule  .

3 choix de vote: le supprimer, le garder ou le remplacer par l'amendement de Montreuil. 

Le supprimer: 56

Le garder: 278
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Amendement Montreuil: 227

Abstention: 45

NPPV: 6

– 2ème tour entre le garder et l'amendement de Montreuil  

Le garder: 287

Amendement de Montreuil: 272

Abstention: 41

NPPV: 4

– Qui doit prendre la décision qu'une organisation politique puisse entrer dans le NPA  

le congrès et le CPN: 163

le congrès ou le CPN: 381

Abstention: 22

NNPV: 19

– vote sur l'existence de la fraction l'étincelle au sein du NPA

pour : 97

contre: 406

Abstention: 71

NPPV: 11

– La rotation des mandats, règle à 3 mandats consécutifs et renouveler les mandats d'au 
moins 1/3 à chaque congrès.

Pour: 201

contre: 251

Abstention: 71

NPPV: 15

– Rythme du CPN: 6 fois par an minimum

pour: 142

contre: 297

Abstention: 38

NPPV: 8
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– suppression du secteur jeune  

Pour: 89

contre: 402

Abstention: 94

NPPV: 17

– Droit de fraction  

Pour la suppression du droit de fraction: 210

Conre la suppression du droit de fraction: 306

Abstention: 52

NPPV: 6

– Vote du texte dans son ensemble:   

Pour: 553

contre: 8

Abstention: 28

NPPV: 2

e- le nom du parti
Le vote porte sur les cinq noms majoritaires dans les comités lors des congrès locaux: 

1- NPA

2- PAR (parti anticapitaliste révolutionnaire)

3- AGIR (alliance (ou alternative) de la gauche internationaliste révolutionnaire) 

3- PGA (parti de la gauche anticapitaliste)

5- PA (parti anticapitaliste)

Pour chaque nom, une personne est intervenue en faveur du nom et une personne est intervenue 
contre le nom. 

1 Nouveau Parti anticapitaliste (NPA) : 
                                                               

219

2 Parti anticapitaliste révolutionnaire (PAR)  213
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3 Alliance (ou alternative) de la gauche 

internationaliste et révolutionnaire (AGIR)
42

4 Parti de la gauche anticapitaliste (PGA) 46

5 Parti anticapitaliste (PA) 50

Abstention: 9

NPPV: 4

Deuxième tour: 

NPA: 316

PAR: 264

Abstention: 13

NPPV: 2

NPA reste donc NPA. 

f- résolution sur la situation politique et sociale

- Amendement Marseille pour rendre moins virulent le paragraphe sur les syndicats

pour: 236

contre: 160

Abstention: 57

NPPV: 22

– Amendement de la fraction de l'étincelle pour accentuer le fait que la lutte vient de la   
classe ouvrière.

Pour: 136

contre: 284

Abstention: 73

NPPV: 13

– Amendement pour dénoncer encore plus les syndicats  

pour: 73

http://npaloiret.wordpress.com npaloiret@mailoo.org

http://npaloiret.wordpress.com/
mailto:npaloiret@mailoo.org


Comité du Loiret pour un Nouveau Parti Anticapitaliste
contre: 322

Abstention: 81

NPPV: 14

– Amendement du CRI  

pour: 7

contre: 428

Abstention: 33

NPPV: 22

Vote du texte dans son ensemble:

pour: 445

contre: 8

Abstention: 37

NPPV: 0

II Dimanche 8 février

1) matin

a- résolution élections européennes

– Amendement  sur la réécriture des «     Etats-unis socialistes     » en «     union socialiste des   
peuples     »  

pour: 364

contre: 145

Abstention: 52

NPPV: 15

– Amendement pour poser des conditions lors des élections européennes  

pour: 467

contre: 94

Abstention: 52

NPPV: 3
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– Amendement qui prône l'unité  

pour: 101

contre: 484

abstention: 36

NPPV: 3

– Amendement du CRI:  

pour: 13
contre: 554

abstention: 41

NPPV: 16

Vote du texte dans son ensemble, partie 1:

pour: 561

contre: 6

Abstention: 44

NPPV: 13

Vote du texte dans son ensemble:

pour: 481

contre: 69

Abstention: 43

NPPV: 16

b- points logistiques
Explication sur le fait de garder une structure légale même si la LCR est dissoute afin de préserver 
l'argent des élections. 

Il est proposé de payer des cotisations mensuelles dont la grille est pour l'instant à l'étude, les 
comités pourront garder 50% des cotisations et en faire remonter 50% au national. 

2) L'après-midi

a- Election du CPN
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Une commission de médiation a été choisie pour gérer les conflits et élaborer des statuts définitifs. 
Elle sera composée de 12 personnes. 

En ce qui concerne le CPN, la commission d'élaboration du CPN a choisi 92 hommes et 91 femmes 
(  183 personnes)  dont  80 personnes  de  la  LCR. Cette  commission a  essayé de  représenter  les 
diverses sensibilités qui se dégagent au sein du NPA. 

Jeunesse (7 places), quartier populaire (3 places), écologie (3 places), ouvrier (4 places), femme (1 
place), LGBTI (1 place), 4ème internationale (3 places), éducation nationale (2 places), la pelle et la 
pioche( 2 places). 

Suite à cette présentation, une liste de 26 personnes se rattachant à une sensibilité par rapport au 
vote qui souhaite une union du front de gauche nous a été proposé pour être rajoutée au dernier 
moment.  Le  congrès  est  devenu  tendu  et  tout  n'a  pas  été  très  bien  expliqué  aux  délégués.  3 
personnes  en  faveur  de  cette  liste  ont  pris  la  parole  pour  tenter  d'expliquer  leur  décision  aux 
délégués et 3 personne contre se sont exprimées également. Il s'en est suivi une série de vote pour 
accepter ou non un nombre défini de ces personnes. 

Vote pour intégrer les 26 personnes: 

pour: 54

contre: 472

abstention: 31

NPPV: 27

vote pour intégrer les 8 noms qui ne sont pas dans le CPN mais qui ont été proposés dans les 
comités:

pour: 367

contre: 123

Abstention: 53

NPPV: 48

vote définitif sur la liste du CPN:

pour: 448

contre: 59

abstention: 28

NPPV: 39
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